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1 La fédération elle-même 
Voici un point des informations transmises par notre fédération depuis notre bulletin n° 80 (donc en 
décembre 2023). Très bonne année 2024. 

1.1 Bulletin n° 4 de la fédération 
Mi-décembre, la fédération a diffusé son bulletin numéro 4. Le président du Board profite de son 
éditorial pour remercier l’association portugaise et IMEKO pour l’organisation de la réunion des 
membres tenue à Madère et la conférence conjointe avec IMEKO. Il salue également l’effort de 
réorganisation du TCQA avec le lancement de nouveaux groupes de travail. 
La secrétaire générale confirme la volonté de la fédération de lancer un programme dense de 
webinaire. 
Le bulletin rend compte notamment de la journée technique organisée en France sur les 
comparaisons interlaboratoires le 19 octobre avec la participation de notre collègue portugais. 

1.2 La fédération rencontre ses membres 
Le président du board et/ou la secrétaire générale organisent régulièrement des réunions en ligne 
avec un des membres pour échanger sur les besoins réciproques. La secrétaire générale participe 
également à des manifestations organisées par un des membres. 

1.3 Les évolutions du laboratoire du futur 
Voici les informations relatives au laboratoire du futur repérées par la fédération durant ce mois : 

• Le Centre européen pour l’excellence en laboratoire a organisé du 13 au 15 décembre une 
formation sur les audits internes dans les laboratoires (régis par l’ISO/IEC 17025) à Louvain 
en Belgique ; 

• EA organise, en collaboration avec la Commission européenne, un webinaire pour présenter 
la solution Blockchain utilisée pour la traçabilité de l’accréditation, de la certification et de 
toute autre information pertinente. Le webinaire aura lieu le 29 février 2024 de 10 h à 
12 h 30 en ligne ; 

1.4 Les évolutions de la politique européenne en matière de conformité 

1.4.1 Entreprises et finances 

• La Commission a organisé une consultation publique sur le règlement sur la divulgation des 
informations relatives à la finance durable ; cette consultation (close le 15 décembre 2023) 
sera complétée par des ateliers et des tables rondes, permettant aux parties prenantes de 
soumettre d’autres contributions ; 

1.4.2 Pollution et produites chimiques 

• La Commission a organisé une consultation publique (close le 21 décembre 2023) sur la 
pollution par les microplastiques. Elle traitait de l’étiquetage, de la normalisation, de la 
certification et des mesures réglementaires pour les principales sources de ces plastiques ; 

• Le Conseil et le Parlement s’accordent sur de nouvelles règles visant à réduire les émissions 
nocives de l’industrie et à améliorer l’accès du public à l’information ; 



 

• L’enquête de l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) a révélé que certaines 
substances ajoutées au PVC, comme les plastifiants, peuvent présenter des risques pour 
l’homme et l’environnement. Pour limiter l’utilisation de ces additifs et minimiser les rejets de 
microparticules de PVC, une action réglementaire serait nécessaire ; 

• Un contrôle à l’échelle de l’UE a permis de découvrir une soixantaine de substances actives 
dans des produits biocides qui ne sont pas autorisés. Un produit contrôlé sur trois n’était pas 
conforme à au moins une des exigences légales contrôlées ; 

1.4.3 Numérique et IA 

• 8 décembre compromis politique entre les députés européens et le Conseil sur un projet de 
loi visant à garantir la sécurité de l’IA en Europe 

• Après l’échec du compromis spécifique sur les modèles de base dans le cadre du projet de 
loi sur l’IA, la présidence espagnole du Conseil de l’UE a demandé des commentaires sur 
une série de points moins controversés ; 

1.4.4 Cybersécurité 

• La question de savoir qui doit recevoir les renseignements (extrêmement sensibles) sur les 
cybermenaces a été un point d’achoppement dans les négociations sur la loi relative à la 
cyberrésilience. La Commission a proposé une solution intermédiaire qui doublerait les 
destinataires ; 

• Afin de renforcer la cyberrésilience de l’UE en permettant l’adoption future de systèmes de 
certification européens pour les "services de sécurité gérés", les représentants des États 
membres (Coreper) sont parvenus à une position commune sur la proposition de 
modification ciblée de la loi sur la cybersécurité de l’UE (CSA) de 2019 ; 

• Le Conseil et le Parlement européen sont parvenus à un accord provisoire sur la législation 
proposée concernant les exigences de cybersécurité pour les produits comportant des 
éléments numériques ; 

1.4.5 Énergie et effet de serre 

• La Commission européenne envisage d’utiliser ses "instruments commerciaux" alors que 
l’industrie éolienne de l’UE continue de lutter contre la concurrence féroce de la Chine, les 
prix élevés des matières premières, la hausse des taux d’intérêt et la lenteur des procédures 
d’octroi de permis ; 

• L’économie circulaire offre un moyen de contrer la crise climatique, de renforcer notre 
capacité d’adaptation et de rendre la société plus durable et plus résiliente. Les normes et 
l’évaluation de la conformité font partie de la solution ; 

• Publication du rapport 2023 sur l’impact carbone de la biotechnologie et de la pharmacie (ce 
rapport publié lors de la COP28 montre une augmentation des engagements du secteur) ; 

1.5 Coopération avec IMEKO 

• Notre partenaire a publié son bulletin d’information pour décembre 2023 qui fait le point sur 
une année riche, notamment le colloque organisé à Madère en octobre en commun avec la 
fédération ; 

• IMEKO tiendra son congrès mondial à Hambourg, en ALLEMAGNE, du 26 au 29 août 2024 ; 

1.6 Coopération avec Eurachem 

• La prochaine AG d’Eurachem se tiendra les 16 et 17 mai 2024 à Vilnius, en Lituanie ; 

1.7 Coopération avec Euramet 

• EUROLAB est devenu membre des réseaux européens de métrologie (REM) pour la 
surveillance de la pollution et pour une alimentation sûre et durable. 

• Un représentant du réseau est nommé au Comité international sur la traçabilité en médecine 
de laboratoire ; 



 

1.8 Coopération avec d’autres partenaires 

1.8.1 TIC Council 

• Notre partenaire a organisé un webinaire sur les conditions générales de ventes des 
sociétés de contrôle de conformité. La cession s’est focalisée sur le droit applicable et les 
différentes méthodes de résolution des litiges ; 

•  TIC Council India a organisé le 8 décembre une cession sur la protection des données de 
santé sensibles et de la vie privée des patients dans le secteur santé ; 

2 Les instances d’accréditation 

2.1 Actions communes à IAF & ILAC 
Les réunions annuelles conjointes se sont tenues à Montréal, un sujet central a bien entendu été le 
projet d’organisation unique.  
Notre collègue portugais (Mr Álvaro Silva Ribeiro) nous représentait. Pour la future structure, les 
débats s’orientent vers une représentativité de parties prenantes ayant une assise régionale et pas 
uniquement mondiale (Eurolab pourra donc être partie prenante). Les documents finaux pourraient 
être disponibles vers la mi-janvier 2024 en vue d’un vote en 2024 pour une création en 2025. 

2.2 IAF 

2.2.1 Une politique qui s’appuie sur les organisations régionales 

Pour IAF l’obtention du statut de signataire d’un accord de reconnaissance mutuelle passe par 
l’obtention d’un statut de signataire équivalent avec les accords régionaux. 

2.3 ILAC 

2.3.1 Forum des parties prenantes  

ILAC a tenu son forum des parties prenantes en marge des réunions conjointes organisées à 
Montréal (le second mandat d’Alvaro comme vice-président a pris fin, ont été élu comme président 
Jeff Gust (NCSLi) et comme vice-président Brian Brookman (Eurachem) 

2.3.2 Documents 

Les documents suivants de l’ILAC sont en cours d’évolution :  

• ILAC P9 politique des organismes d’accréditation concernant l’utilisation des activités 
d’essais d’aptitude dans le cadre du processus d’accréditation. 

• ILAC P10 (traçabilité basée sur les matériaux de référence) 

• ILAC P14 (Politique en matière d’incertitude d’étalonnage) qui sera achevée en 2024 

2.4 EA 

2.4.1 Utilisation de la blockchain 

L’EA organise, en collaboration avec la Commission européenne, un webinaire sur la technologie 
Blockchain européenne pour l’accréditation et la certification. La nouvelle solution Blockchain, qui 
sera présentée, sera utilisée pour la traçabilité de l’accréditation, de la certification et de toute autre 
information pertinente. Le webinaire aura lieu le 29 février 2024 de 10 h à 12 h 30 

2.4.2 Mise à jour. 

Les publications révisées suivantes de l’EA sont disponibles en ligne sur le site web public :  

• Liste actualisée EA-INF/01 des publications de l’EA et des documents internationaux 

• EA-INF/02 révisé : personnes de contact des membres de l’EA, des parties prenantes 
reconnues et des observateurs 

• EA-INF/03 révisé : signataires de l’accord multilatéral de l’EA  



 

• Révisé EA-1/17 EA : règles de procédure pour les documents de gouvernance et de 
politique 

2.4.3 Accréditation en vue de la notification 

Le projet de politique EA a été publié (AFN-PROJECT-2023) 

2.5 UKAS et Brexit 
Cette nouvelle rubrique est devenue nécessaire depuis le BREXIT. 

• L’organisme d’accréditation britannique vient de publier son rapport annuel pour 2023 qui, 
cette année, est centré sur la multitude de façons dont l’accréditation apporte de la valeur à 
la société dans son ensemble ; 

• L’UKAS, en collaboration avec ses partenaires de l’infrastructure nationale de qualité 
britannique : BSI et NPL, a participé au Lord Mayor’s Show de Londres ; 

• UKAS a lancé un appel à manifestation d’intérêt pour l’accréditation de la certification des 
systèmes de gestion de l’intelligence artificielle (avant le 29 février 2024) ; 

3 L’actualité en normalisation 

3.1 Publication de normes 

• La nouvelle norme de certification des systèmes de management de l’intelligence artificielle 
a été publiée le 18 décembre 2023, il s’agit de la norme ISO/IEC 42001:2023 intelligence 
artificielle-système de management ; 

3.2 ISO 

3.2.1 Norme confirmée 

Le scrutin pour la révision systématique de l’ISO/IEC 17023:2013, évaluation de la conformité-
lignes directrices pour déterminer la durée des audits de certification des systèmes de 
management, s’est terminé en décembre 2023, et les résultats montrent qu’il a été confirmé par 
61 % des membres du CASCO. Le document est donc confirmé pour les 3 prochaines années. 

3.3 Les travaux du CASCO 
Rappel : le CASCO est le comité de l’ISO qui traite des questions d’évaluation de la conformité. 

3.3.1 Prochaine plénière 

Prochaine plénière du CASCO, du 23 au 26 avril 2024 

3.3.2 Des consultations 

• Le projet de révision de la norme ISO 23406, secteur nucléaire — exigences pour les 
organismes procédant à l’audit et à la certification des systèmes de management de la 
qualité pour les organisations fournissant des produits et services importants pour la sûreté 
nucléaire (ITNS), est en consultation jusqu’au 26 février 2024 ; 

• pour le développement de nouvelles parties à l’ISO/IEC 17021-1 et pour déterminer les 
types de réunions (face à face, hybrides, virtuelles) dans les groupes de travail. La 
consultation prendra fin le 12 janvier 2024 ; 

 


